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Minister’s Welcome

Janvier 1999

Cela me fait grand plaisir de vous accueillir au Forum national sur les relations internationales du
Canada.

Je vous remercie de participer à ce forum.  Cette année, le Forum national porte sur le Canada et
les Nations unies.  Le Forum est destiné au grand public et ses organisateurs ont invité des

représentants de syndicats, d'ONG, des universitaires, des jeunes, des autochtones et des gens du
milieu des affaires.  Je souhaite que tous bénéficient des discussions.

Être membre du Conseil de sécurité de l'ONU (1999-2000) est très important pour le Canada. 
Votre contribution aux discussions du Forum national est bienvenue et elle sera part intégrante de

notre approche au sein du Conseil de sécurité et de nos relations avec la société civile.  Depuis
quelques années, les discussions générées lors du Forum national ont été clé dans le

développement de politiques sur la consolidation de la paix, la politique étrangère circumpolaire,
etc. 

Les participants doivent garder à l'esprit que le Canada est membre du Conseil de sécurité en
1999 et 2000 dans un contexte où les relations entre la société civile et l'ONU sont pleine

transformation.

Je vous remercie de votre participation et attends avec impatience les résultats de vos discussions.

Sincèrement, 

Lloyd Axworthy



Déclarations des ministres

Le processus du Forum national s’est avéré utile pour ce qui est de faire participer les Canadiens à

des questions de politique étrangère. Je suis persuadé que ces réunions se révéleront aussi

fructueuses que les consultations qui les ont précédées.

[...] Le niveau de participation a été élevé et les interventions avaient été bien préparées. J’y vois

la preuve du vif intérêt que les Canadiens continuent de porter aux Nations Unies, ce qui est

encourageant - car nous avons fait beaucoup d’efforts pour soutenir cet organisme.

Le ministre des Affaires étrangères, Lloyd Axworthy

On ne peut se contenter de laisser aux politiciens, aux bureaucrates et aux universitaires le soin de

s’occuper de la politique étrangère.[...] J’ai la certitude que les citoyens sont capables d’exercer

une influence sur la politique du gouvernement fédéral, et j’apprécie leur contribution.

Le Secrétaire d’État (Asie-Pacifique), Raymond Chan

Avril 2000



Lettre du directeur

Chers amis,

Ce mois-ci, le Canada assume la présidence du Conseil de sécurité des Nations Unies, pour la

deuxième et dernière fois de son mandat de deux ans (1999-2000). Le ministre des Affaires

étrangères, M. Lloyd Axworthy, s’est engagé à profiter de cette tribune pour maintenir le rôle de

chef de file du Canada en ce qui a trait à la promotion de la sécurité humaine dans le monde. La

promotion de la sécurité des personnes (particulièrement des enfants), parfois contre les excès de

leurs gouvernements, est devenu le principal cheval de bataille du Canada en matière de politique

étrangère.

Cet objectif a été formulé en partie par des Canadiens réunis à l’occasion du Forum national sur

les relations internationales de 1999, à Saint-Jean, à Montréal et à Vancouver. Les objectifs en

matière de sécurité humaine ont reçu un puissant appui, et les citoyens les ont recommandés pour

la politique étrangère canadienne, pour le Conseil de sécurité même, pour les Nations Unies et

pour la communauté internationale.

Afin de souligner la présidence du Canada au Conseil de sécurité, d’attirer l’attention sur les

réalisations du Canada et de fournir une certaine rétroaction aux participants du Forum national,

nous sommes heureux de remettre le Rapport du Forum national (qui contient une mise à jour de

certaines questions) et d’importants documents d’accompagnement, notamment 

l’« Examen après un an » du ministère des Affaires étrangères. 



Voici donc l’occasion non seulement de rendre compte du Forum national, mais aussi d’attirer

l’attention sur les derniers développements en matière de politique et sur les activités menées par

le Canada à la suite de certaines recommandations formulées dans le cadre du Forum.

Les réunions du Forum, organisées par le Centre canadien pour le développement de la politique

étrangère et nos partenaires dans les universités d’accueil, s’échelonnaient sur une journée et

comportaient un document de travail, des exposés et des ateliers. Les réunions, organisées par

région, ont attiré des participants des provinces de l’Atlantique, du Centre du Canada et de

l’Ouest. (Lors du Forum national de 1998, des réunions avaient été organisées à Whitehorse, à

Yellowknife et à Iqaluit). Plus de 200 citoyens ont participé à ces réunions, y compris des jeunes,

des représentants d’organisations non gouvernementales, des gens d’affaires, des représentants

syndicaux et des universitaires. Parmi les thèmes d’intérêt commun abordés, notons :

- la nécessité de faire participer les ONG aux travaux du Conseil de sécurité,

- la transparence accrue du Conseil de sécurité,

- le désir de faire avancer les intérêts en matière de sécurité humaine,

- la nécessité d’examiner l’incidence des sanctions sur les civils,

- le renforcement des capacités d’avertissement et des moyens de maintien de la paix.

Le ministre des Affaires étrangères, M. Axworthy, la ministre de la coopération internationale et

le secrétaire d’État (Asie-Pacifique), M. Raymond Chan, ont participé au Forum national de 1999.

Nous les en remercions grandement, ainsi que M. John McNeish, Mme Patricia Lortie et d’autres

délégués, pour leur contribution importante. 



Nous remercions spécialement les partenaires qui nous ont accueillis, les organisateurs, les

rapporteurs et les conférenciers suivants : la rectrice de l’Université du Nouveau-Brunswick, Mme

Elizabeth Par-Johnson, M. Ken Coates et Mme Tanya Pitt, ainsi que d’autres professeurs et

étudiants; M. Stéphane Roussel et Mme Marie-Ève Desrosiers de l’Université de Montréal, et de

l’université Simon Fraser; Mme Marcia Kran, de l’université de la Colombie-Britannique; le maire

de Vancouver, M. Phillip Owen; Mme Barbara Adams, du Service de liaison non gouvernemental

des Nations Unies; M. Daniel Mclure, de l’Académie mondiale pour la paix; M. James Paul, du 

forum mondial sur la politique à New York; la sénatrice Erminie Cohen; M. David Malone, de

l’Académie mondiale pour la paix; le sénateur Noel Kinsella; Son Excellence l’ambassadeur de

l’Autriche, M. Walther Lichems; MM. Brent Nyznyk et Geoffrey Pearson, de l’Association

canadienne pour les Nations Unies; et M. Jocelyn Coulon, du quotidien Le Devoir. Ils ont

beaucoup apporté au Forum national de 1999.

Je tiens en outre à remercier tout particulièrement le professeur Harald von Reikoff de l’université

Carleton, Mme Margaret Doxey de l’université Trent, qui a préparé les documents, Son Excellence

Monteiro, ambassadeur du Portugal, et Mmes Sue Bigelow et Janice Stein, qui ont organisé le

Forum national à Toronto, malheureusement annulé en raison d’une tempête de neige.

Enfin, un grand merci à tous les participants, qui n’ont ménagé ni leur temps ni leurs efforts.

L’importance des réunions dans le cadre du Forum national a été clairement exprimée par

M. Axworthy dans son message figurant sur la page de présentation. Merci à tous.   

Vos commentaires et suggestions sont les bienvenus. Continuez de nous faire part de votre 

intérêt pour les Nations Unies, la sécurité humaine et d’autres aspects de la politique étrangère.



Le directeur général,

Steve Lee

Une organisation des Nations Unies garante de la sécurité

humaine

Rapport du Forum international de 1999

sur le Canada et le Conseil de sécurité des Nations Unies

Notre politique étrangère dans l’optique nationale

Pour repenser dans le contexte national ce que devrait être le rôle du Canada, le ministre

Axworthy a demandé au Centre canadien pour le développement de la politique étrangère

d’organiser le Forum national 1999 afin d’engager un débat sur les orientations que devrait

adopter le Canada pendant les deux années de son mandat au Conseil de sécurité.

Le Centre canadien pour le développement de la politique étrangère a convoqué

trois forums nationaux. (Un quatrième forum national devait se dérouler à Toronto mais il a été

annulé à cause d’une forte tempête de neige.) Au cours de chacun de ces forums d’une journée,

des conférenciers ont pris la parole, des documents de fond ont été présentés et des ateliers de

réflexion se sont déroulés. 



Dans chaque cas, les participants ont été invités à discuter d’un sujet général et à dresser

ensuite une liste de recommandations. Bien que le ton de chacune de ces réunions n’ait pas été le

même, cela a permis de dégager un certain nombre de thèmes communs : 

- la participation et la consultation des organismes non gouvernementaux ont été jugées

nécessaires; 

- le Conseil de sécurité devrait faire preuve de plus de transparence;

- la capacité de maintien de la paix du Canada et d’autres pays devrait être renforcée;

- des coalitions d’États partageant les mêmes idées devraient être créées;

- des efforts devraient être déployés pour promouvoir la « sécurité humaine »;

- les modalités et les effets des sanctions et des embargos sur la fourniture d’armes

devraient être réexaminés.

« Le processus du Forum national a été utile car il a permis d’associer les Canadiens à

l’examen des questions de politique étrangère. Je suis convaincu que ces réunions seront aussi

fructueuses que celles qui les ont précédées », a déclaré le ministre Axworthy au Forum national

de Montréal. Il a évoqué les discussions très animées qui se sont déroulées au Forum national de

Saint John (Nouveau-Brunswick) la semaine précédente.

« Le niveau de participation a été élevé et les interventions avaient été bien préparées. J’y

vois la preuve du vif intérêt que les Canadiens continuent à porter aux Nations Unies, ce qui est

encourageant – car nous avons fait beaucoup d’efforts pour soutenir cet organisme. »

Le secrétaire d’État pour l’Asie et le Pacifique, Raymond Chan, a également pris la parole

au Forum national de Vancouver.

« On ne peut pas se contenter de laisser le soin aux politiciens, aux bureaucrates et aux

universitaires de s’occuper de la politique étrangère », a déclaré cet ancien défenseur des droits de



la personne. « J’ai la certitude que les citoyens sont capables d’exercer une influence sur la

politique étrangère du gouvernement fédéral et j’apprécie leur contribution. »

Les forums nationaux de Montréal, de Saint John et de Vancouver ont attiré plus de

200 Canadiens d’horizons très divers. Des universitaires et des professionnels du maintien de la

paix ont présenté des documents de réflexion, alors que, de leur côté, des représentants

d’organisations non gouvernementales (ONG), d’entreprises et du milieu du travail, des

parlementaires, des particuliers, des étudiants et des diplomates ont participé à des ateliers où ils

ont discuté de diverses questions. Voici leurs recommandations.

Recommandations du Forum national

- Les ONG devraient jouer un rôle plus important sur le plan de l’information et des compétences

qu’elles sont capables d’offrir au Conseil de sécurité; pour cela, il conviendrait d’utiliser le

Groupe de travail des ONG actuel ainsi que d’autres canaux officieux. D’autre part, les

responsables canadiens devraient consulter systématiquement les ONG.

- Le Canada s’est efforcé d’accroître la transparence du Conseil de sécurité pour les citoyens et

pour les autres membres des Nations Unies.

- Le Canada devrait continuer à édifier des coalitions d’États partageant les mêmes vues afin

d’encourager le recours aux démarches diplomatiques pour régler des problèmes humanitaires tels

que ceux qui sont créés par les mines terrestres et les armes légères.

- Le Canada devrait continuer de former, de développer et de partager sa capacité de maintien de

la paix, en partie en consultation avec les ONG. Il devrait notamment pour cela encourager et



appuyer les objectifs à long terme du Conseil de sécurité visant l’installation d’un système d’alerte

rapide et d’une force de maintien de la paix multinationale de réserve, prête à intervenir.

- Un des aspects importants de la contribution du Canada à la sécurité internationale serait de

réinvestir une partie de son excédent budgétaire dans l’aide internationale.

- Au sein du Conseil de sécurité, le Canada devrait discuter et promouvoir une approche fondée

sur la « sécurité humaine » pour régler des problèmes internationaux tels que le crime

international, les crimes contre les femmes, le trafic international de stupéfiants, la traite des

femmes, la pauvreté, la sécurité des aliments et de l’eau, entre autres.

- Le Conseil de sécurité devrait examiner l’efficacité, les modalités et l’effet des sanctions

économiques telles que celles qui sont imposées en Iraq.

Ces recommandations sont une synthèse de celles qui ont été présentées dans les rapports

des différents forums nationaux. Grâce à la participation du ministre des Affaires étrangères, du

ministre de l’Agence canadienne de développement international et du secrétaire d’État pour

l’Asie et le Pacifique, et grâce au maintien d’un dialogue constant entre le Centre canadien pour le

développement de la politique étrangère, et le Cabinet du ministre, avec la participation de cadres

supérieurs, le Forum national a contribué à définir la stratégie du Canada en tant que membre et

président du Conseil de sécurité en février 1999.

Les Canadiens pourront continuer à suivre les résultats des efforts diplomatiques du

Canada au sein du Conseil de sécurité en consultant le site Web de la Mission permanente du

Canada auprès de l’Organisation des Nations Unies



(http://www.dfait-maeci.gc.ca/ONU2000UN/).

Recommandations des forums nationaux

Le Canada est une nation qui se distingue par sa diversité, ce qui explique que de

nombreuses suggestions ont été faites au cours des discussions qui se sont déroulées aux forums

internationaux. Nous présentons ci-dessous une liste abrégée des thèmes et des recommandations

illustrant le caractère régional distinct de chaque forum national.

Forum national de Montréal (Québec)

21 et 22 janvier 1999

Recommandations de Montréal

Recommandations relatives au Canada et au Conseil de sécurité : la sécurité humaine et le

développement du concept de sécurité

1. Le Canada devrait se doter de moyens appropriés (militaires et de maintien de la paix) pour

appuyer ses politiques.

2. Le Canada devrait compter sur les organisations non gouvernementales (ONG), les institutions

internationales et les institutions et organes de l’ONU pour promouvoir ses politiques en matière

de sécurité humaine.

3. Le Canada devrait décentraliser la responsabilité relative à la sécurité humaine en y associant

des organes subsidiaires et les collectivités locales.



4. Le Canada devrait promouvoir l’établissement de coalitions spéciales au sein des Nations Unies

qui seraient chargées de gérer les conflits, en particulier lorsque le Conseil de sécurité est

paralysé.

5. Le Canada devrait clarifier la notion de sécurité humaine.

6. Le Canada devrait créer un programme d’éducation civique et sur les institutions au sein des

organisations internationales ainsi que dans les collectivités locales.

7. Le Canada devrait promouvoir une redéfinition du mandat du Conseil de sécurité ainsi que de

celui des organisations internationales afin qu’il soit tenu compte de tous les aspects de la sécurité

humaine.

8. Le Canada devrait promouvoir une intervention destinée à répondre aux problèmes de la Sierra

Leone.

Recommandations relatives au Canada et au Conseil de sécurité : Sanctions et

interventions

1. Le Canada devrait examiner les problèmes liés aux sanctions et aux interventions dans le

contexte du Conseil de sécurité et de sa propre position à leur égard.

2. Le Canada devrait clarifier les objectifs des sanctions.

3. Le Canada devrait continuer à promouvoir un recours progressif aux sanctions.

4. Le Canada ne peut pas faire cavalier seul au sein du Conseil de sécurité.

5. Le Canada devrait résoudre les problèmes de ressources afin que les Forces armées canadiennes

puissent participer beaucoup plus activement à l’application des sanctions. 



Recommandations relatives aux relations entre les Nations Unies et la société civile :

Transparence et responsabilité du Conseil de sécurité

1. Le gouvernement canadien doit établir des mécanismes de consultation et de coordination des

actions de la société civile au sein du Conseil de sécurité.

2. Le Canada doit ouvrir l’accès au Conseil de sécurité pour les protagonistes non

gouvernementaux.

Recommandations relatives aux relations entre les Nations Unies et la société civile : Rôle

des ONG

1. Promouvoir la représentation de la société civile.

2. Réinvestir l’excédent budgétaire du Canada dans l’aide internationale.

3. Mieux faire connaître les activités des ONG et accroître la couverture médiatique de ces

activités.

4. Renforcer le principe « d’éducation à la paix » sur le plan national.

5. Systématiser le processus de consultation entre la société civile et les ONG.

6. Systématiser la participation des ONG à l’évaluation et à la mise en œ uvre de la politique

étrangère du Canada.

7. Renforcer le rôle des ONG au sein des organes des Nations Unies.

Forum national de Saint John (Nouveau-Brunswick)

9 et 10 janvier 1999



Recommandations relatives aux options politiques comportant la participation de la société

civile

1. Le Canada devrait consulter les ONG au Canada et à l’ONU par l’intermédiaire du Groupe de

travail des ONG du Conseil de sécurité. Les ONG devraient pouvoir participer à la surveillance

des situations politiques et contribuer à l’efficacité des missions des Nations Unies sur le terrain.

2. Éclaircir les ambiguïtés entre l’autodétermination et la souveraineté en droit international, afin

de renforcer le rôle de la Cour internationale de justice en ce qui concerne la légalité des conflits

internes.

3. Le Canada devrait promouvoir une plus grande transparence en ce qui concerne la prise des

décisions du Conseil de sécurité.

4. Le Canada devrait encourager un nouvel examen des répercussions des sanctions économiques.

La sécurité humaine devrait peser autant que la sécurité économique et militaire dans les décisions

du Conseil de sécurité.

5. Le président du Conseil de sécurité devrait disposer d’un personnel permanent qui l’aide à

assumer la lourde charge de travail qui s’attache à ses fonctions. Il conviendrait également de

créer un poste de vice-président, ce qui permettrait de préparer les futurs présidents à jouer le rôle

de leadership.

6. Le Canada devrait chercher à établir des coalitions afin de renforcer sa position au Conseil de

sécurité et d’encourager le recours à la persuasion diplomatique pour trouver une solution

humanitaire à des problèmes tels que celui des mines antipersonnel.

7. Le Canada devrait rappeler aux membres du conseil de sécurité qu’il leur incombe de respecter

la Charte des Nations Unies et de reconnaître que toutes les politiques étrangères ne devraient

pas forcément favoriser l’invasion.



8. Le Canada devrait dresser une liste des changements prioritaires à court terme qui sont

possibles sans qu’il soit nécessaire de réviser la charte du Conseil de sécurité.

9. L’établissement d’un registre international des armes légères est un des changements à long

terme que le Canada devrait proposer au Conseil de sécurité.

Recommandations relatives aux questions de maintien de la paix et aux options

stratégiques

1. Compte tenu de la diversité et de la complexité des missions de maintien de la paix, le Canada

devrait continuer à soutenir et à améliorer la formation de ses propres casques bleus. Il devrait

également encourager la formation de forces de maintien de la paix spécialisées, concurremment

avec la promotion du respect de l’intégrité humaine dans les décisions du Conseil de sécurité.

2. Le Canada devrait veiller à ce que les opérations de maintien de la paix se déroulent de manière

aussi économique et efficiente que possible. Pour cela, il est indispensable que l’équipement et la

formation de notre personnel ainsi que les ressources qui leur sont fournies soient appropriés et

suffisants.

3. Nous, participants du Forum national, appuyons l’engagement pris par le Canada d’encourager

le Conseil de sécurité à se montrer plus ouvert et plus coopératif.

4. Le Canada devrait encourager le Conseil de sécurité à revitaliser le Comité du personnel

militaire en l’ouvrant aux membres non permanents.

5. Nous recommandons que le Canada encourage le Conseil de sécurité à faire appel aux

compétences des ONG internationales avant, pendant et après toute mission de maintien de la

paix.

6. Nous appuyons l’engagement pris par le Canada d’« encourager une discussion plus



systématique par le Conseil de sécurité des crises qui éclatent dans certains pays, objectivement

confirmées par un système d’alerte rapide » décrit dans le document de travail, « Le Canada au

Conseil de sécurité -- 1999-2000. »

7. Nous appuyons l’engagement pris par le Canada d’« encourager les pays qui partagent les

mêmes vues de prendre l’initiative d’engagement de soutien aux opérations de maintien de la paix

des Nations Unies, » comme le décrit le document de travail, « Le Canada au Conseil de sécurité

en 1999-2000. »

8. Il faut que nous apprenions à mieux comprendre la relation entre la paix d’esprit et celle du

monde.

Recommandations relatives aux questions de droit de la personne et aux options

stratégiques

1. Nous encourageons le Canada à s’engager à faire du Conseil de sécurité un organe plus ouvert,

par exemple, en publiant régulièrement les déclarations du président dans la presse.

2. Le Canada devrait rechercher une plus large participation au Conseil de sécurité en favorisant

une augmentation du nombre des sièges non permanents, en veillant à ce que l’Afrique et

l’Amérique latine sont représentées et en encourageant la participation des nations concernées aux

prises de décision.

3. Le Canada devrait faciliter la communication entre les ONG, les organisations internationales et

le Conseil de sécurité en faisant adopter le principe de réunions régulières de style Arria.

4. Les représentants canadiens devraient poursuivre leurs efforts afin de rencontrer régulièrement

diverses organisations de défense des droits de la personne aux Nations Unies ainsi qu’au Canada.

5. Le Canada devrait continuer à avoir une représentation bien équilibrée, dans laquelle les

femmes et les minorités auront leur place.



6. Il est indispensable que le Canada engage la discussion au Conseil de sécurité sur de nouveaux

problèmes d’importance internationale tels que le crime international, le crime contre les femmes,

la traite des femmes et le trafic international de stupéfiants.

7. Le Canada devrait promouvoir l’adoption d’un programme plus axé sur la sécurité humaine

dans le cadre du processus de prise de décisions du Conseil de sécurité et en dehors de celui-ci.

8. Le Canada devrait promouvoir la création d’un répertoire des valeurs éthiques afin d’examiner

les effets des diverses sanctions sur les femmes, les enfants et l’environnement, ainsi que la

destruction des patrimoines culturels. Tout ce qui a trait à la sécurité humaine devrait faire l’objet

d’examens périodiques des questions suivantes : pratiques en matière d’éducation, santé, droits

des enfants, traitement et aide appropriés à donner aux réfugiés.

Forum national de Vancouver (Colombie-Britannique)

28 et 29 janvier 1999

Recommandations relatives aux Nations Unies et à la société civile

1. Le gouvernement fédéral devrait adopter une perspective à long terme à l’égard du Conseil de

sécurité et jeter les bases d’une réforme à long terme de celui-ci. 

2.  Les activités du Canada aux Nations Unies devraient porter en priorité sur la lutte contre la

pauvreté ainsi que sur la sécurité des aliments et de l’eau pour les citoyens des pays en

développement.

3. Le Canada devrait reconnaître l’importance du rôle des ONG et celle de leurs connaissances et

éliminer les obstacles à leur participation et à leur coopération aux Nations Unies. Le Canada

devrait donner l’exemple en développant et en étoffant ses rapports avec les ONG et il devrait



essayer de faire adopter des mesures similaires, telles que la tenue à intervalles réguliers de

réunions avec les ONG au Conseil de sécurité. 

4. Le Canada devrait promouvoir un programme de sensibilisation du public utilisant la

technologie de l’information, les médias et les nouvelles technologies afin de mieux faire connaître

les travaux des Nations Unies et du Conseil de sécurité aux jeunes et au public (y compris les

minorités et les femmes). Le Canada devrait créer des bourses de stage aux Nations Unies pour

les jeunes, soutenir des simulations de l’ONU par les jeunes et les programmes de sensibilisation

des Nations Unies, ainsi que les possibilités pour les jeunes de participer à des projets de l’ACDI à

faible risque. Le rôle des Nations Unies est aussi un sujet qui devrait être intégré aux programmes

d’études secondaires.

Recommandations relatives aux sanctions et au renforcement de la paix

1. Le Canada devrait tenir ses citoyens mieux informés du rôle des Nations Unies dans le

renforcement de la paix et dans le développement.

2. Le Canada devrait insister pour que le Conseil de sécurité utilise plus largement des

mécanismes d’alerte rapide et une diplomatie préventive afin d’éviter les réactions purement

instinctives.

3. Le Canada devrait chercher à former des partenariats avec les États membres du Conseil de

sécurité animés des mêmes idées afin de poursuivre ses objectifs en faveur du changement.

Recommandations relatives à l’inscription de certains points au programme du Conseil de

sécurité

1. Abolir les armes nucléaires.

2. Interdire la fabrication et l’exportation d’armes légères.



3. Montrer les répercussions des sanctions sur le plan humain.

4. Examiner les relations du Conseil de sécurité avec les organisations régionales telles que

l’OTAN.

5. Examiner les questions soulevées par l’application de la loi américaine Helms-Burton contre

Cuba.

6. Utiliser le dialogue et des mesures d’encouragement avant de recourir aux sanctions. Examiner

dans quelle mesure les sanctions sont cohérentes, équitables et légales, en particulier en Iraq.

7. Inclure les questions relatives à la sécurité humaine et au renforcement de la paix dans le

programme du Conseil de sécurité.

8. Protéger les travailleurs de l’aide humanitaire.

Recommandations relatives au Conseil de sécurité et à la sécurité humaine

1. Le Canada devrait chercher à accroître la transparence du Conseil de sécurité.

2. Le Canada devrait améliorer le système « d’alerte rapide » du Conseil de sécurité en utilisant

l’information fournie par les ONG et les nouvelles technologies de diffusion.

3. Le Canada devrait jouer un rôle de coordination entre le Conseil de sécurité et les ONG sur le

terrain.

4. Le Canada devrait faire des recherches sur les « leçons tirées » des activités antérieures du

Conseil de sécurité, les analyser et présenter un rapport à ce sujet.

5. Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international devrait consacrer un budget

distinct aux initiatives relatives à la sécurité humaine.

6. Les armes nucléaires devraient être reconnues comme la principale menace pour la sécurité

internationale et pour la survie des êtres humains et le désarmement nucléaire devrait être une

priorité.



7. Le Canada devrait aider le Conseil de sécurité à établir des critères pour les interventions,

critères auxquels on devrait régulièrement avoir recours pour les conflits intra- et inter-États. 

8. Le Canada devrait encourager des interventions complètes de nombreux pays et rechercher

également l’établissement d’une capacité de réaction rapide pour les Forces armées canadiennes et

l’ONU.

9. Le Canada devrait prendre l’initiative d’un mouvement en faveur de l’interdiction du commerce

des armes légères.

10. Le Canada devrait collaborer avec les autres États à l’établissement de liens solides entre les

États et les ONG.

11. Le Canada devrait s’efforcer de surmonter l’impression chez les pays en développement que la

sécurité humaine est une nouvelle forme de néocolonialisme. 

12. Le Canada devrait utiliser plus fréquemment sa diplomatie de deuxième niveau, notamment

dans le domaine de la recherche et des échanges universitaires et sportifs. 

13. Le Canada devrait attirer l’attention du Conseil de sécurité sur la spécificité des sexes et sur

les droits des femmes, dans le contexte de la sécurité humaine. 

14. Le Canada devrait promouvoir la communication interne entre les organisations et les services

des Nations Unies.

15. La sécurité humaine devrait englober les préoccupations d’ordre économique, dont la

pauvreté et l’iniquité sur le plan de la richesse.



Rapport du Forum national 1999 sur le Canada et le Conseil de

sécurité et les Nations Unies

Contexte

Le Conseil de sécurité des Nations Unies peut paraître bien éloigné des préoccupations

quotidiennes des Canadiens. Pourtant, les crises internationales auxquelles le Conseil est

confronté, depuis la guerre opposant l’OTAN à la Yougoslavie jusqu’à la cruelle guerre civile au

Soudan, paraissent bien plus proches et bien plus réelles aux Canadiens. D’ailleurs, la très grande

majorité de ceux-ci estiment que notre gouvernement devrait participer à la recherche d’une

solution à ces crises. 

C’est pourquoi, pour les citoyens canadiens comme pour les décideurs étrangers, les

organisations non gouvernementales (ONG), les médias, et les universitaires, l’élection du Canada

comme membre non permanent du Conseil de sécurité pour la période 1999-2001 constitue un

grand succès diplomatique. Le siège qu’il a obtenu au Conseil de sécurité donne au Canada la

possibilité d’exprimer les préoccupations de ses citoyens. 

« Le Conseil de sécurité devrait être un des pôles de notre action », a dit Lloyd Axworthy,

ministre des Affaires étrangères du Canada.

Le Canada a obtenu son siège au Conseil de sécurité en recommandant une approche aux

affaires internationales axée sur la « sécurité humaine ». Les autres éléments majeurs du

programme canadien étaient le rétablissement du leadership du Conseil de sécurité dans le

domaine de la paix et de la sécurité ainsi que l’amélioration de son efficacité, de sa transparence et

des mécanismes de reddition de comptes auxquels il est soumis.

Pour le Canada, avoir un siège au Conseil de sécurité est important. Notre pays est



membre de nombreuses institutions et organisations internationales qui encouragent la diplomatie

multilatérale. Mais le Conseil de sécurité occupe une place d’exception au milieu de toutes ces

organisations. Il est le seul à avoir un mandat mondialement reconnu d’intervention contre les

menaces à la « sécurité collective ». (Le terme sécurité collective signifie que si un État est

attaqué par un autre, tous les autres États membres des Nations Unies doivent intervenir pour sa

défense.) 

Les Nations Unies ont établi le Conseil de sécurité pour éviter une troisième guerre mondiale :

plus de colonisation, plus d’annexions, plus d’holocaustes. Les vainqueurs de la Seconde Guerre

mondiale – la Grande-Bretagne, la France, les États-Unis, l’Union soviétique et la Chine – sont

devenus membres permanents du Conseil de sécurité. Chacun d’entre eux a le pouvoir de veto.

Ces « Cinq Permanents » ont été chargés de garantir la sécurité internationale en collaboration

avec l’Assemblée générale et dix membres non permanents du Conseil de sécurité.

La promesse de sécurité collective et son instrument, le Conseil de sécurité, ne s’est

toujours pas concrétisée. L’affrontement entre les deux superpuissances, les États-Unis et l’Union

soviétique, a, dans la plupart des cas, paralysé le Conseil à coups de veto ou de menaces de veto.

Le maintien de la paix, né du désir de Lester Pearson de placer une force armée multinationale

entre deux pays hostiles, est devenu une des rares initiatives durables de maintien de la paix et de

la sécurité prises au cours de la guerre froide. En 45 ans, le Conseil de sécurité n’a approuvé que

17 missions de maintien de la paix à cause de cet affrontement politique. 

La chute du mur de Berlin et le démantèlement de l’Union soviétique qui a suivi

comportaient non seulement la promesse de liberté pour les Européens de l’Est mais une nouvelle

liberté diplomatique pour le Conseil de sécurité. Pour de nombreux membres des milieux

diplomatiques, le Conseil de sécurité allait enfin pouvoir assumer ses responsabilités. Au début des

années 1990, les Nations Unies ont considérablement augmenté leurs opérations de maintien de la



paix et ont envoyé des casques bleus dans les zones de conflit jusque-là ignorées ou taboues

d’Afrique, d’Asie, des Balkans, des Caraïbes, d’Amérique centrale et du Moyen-Orient. 

La coalition militaire et politique multinationale qui a libéré le Koweït de l’occupation par

l’Iraq a encouragé les espoirs et les a fait grandir. Le Conseil de sécurité a lancé 12 nouvelles

opérations de paix en 1991 et 1993. Cette « seconde génération » des missions de maintien de la

paix ont été confrontées à un changement de nature du conflit qui, de conflit entre États (inter

États), est devenu conflit interne (intra-État). 

La répression utilisés par certains État contre leur propre population s’est étendue et a

créé des dizaines de conflits qui continuent à couver. Il a été difficile pour le Conseil de sécurité

d’ignorer ces nouvelles guerres intestines qui, à certains moments, menaçaient les pays voisins et

la stabilité régionale. 

Le Canada a joué un rôle important dans bon nombre de ces missions de « seconde

génération ». Il a mis à leur service son expérience et ses ressources civiles et armées. Son

engagement et son leadership persistants sur le plan international lui ont valu la considération et le

respect de la communauté mondiale. L’influence de la diplomatie de style canadien -- « la

négociation plutôt que la coercition, des idées fortes plutôt que des armes puissantes, la

diplomatie publique plutôt que les négociations dans les coulisses » -- est devenu un modèle pour

d’autres nations et pour les organisations internationales. Le concept de sécurité humaine dont le

Canada s’est fait le champion est devenu un sujet de discussion entre les États membres de l’ONU

et même des membres du Conseil de sécurité. Les missions de maintien de la paix ont maintenant

des mandats comprenant des objectifs aussi complexes que la démocratisation, la protection des

droits de la personne et l’aide humanitaire. 

Cependant, l’échec spectaculaire d’opérations de maintien de la paix telles que celle de la

force d’intervention en Somalie, le génocide au Rwanda et la chute de Sbrenica et d’autres



« zones de sécurité » protégées par les Nations Unies en Bosnie ont créé un sentiment d’échec, de

découragement et de désillusion chez les membres de l’Assemblée générale et dans leurs publics

respectifs. Le Conseil de sécurité avait trahi ceux qu’il avait promis de protéger.

À cause de ces échecs, les efforts entrepris dans cette nouvelle perspective de garantie de

la sécurité des individus dans les zones à conflit, quelles que soient les frontières, se sont

essoufflés. Le Canada demeure cependant convaincu que le Conseil de sécurité des Nations Unies

est un mécanisme absolument indispensable à l’établissement de la paix. C’est cette conviction qui

a poussé le Canada à entreprendre une campagne électorale de trois ans afin d’obtenir un siège

non permanent au Conseil de sécurité pour 1999-2000.

Tous ces efforts ont porté leur fruit. Des 171 États votant, 131 se sont prononcés en

faveur du Canada au premier tour de scrutin. Le vote a été une retentissante approbation de

l’approche adoptée par le Canada en faveur de la sécurité humaine, présentée par le ministre

Axworthy au cours de son discours du 24 septembre 1999 devant l’Assemblée générale des

Nations Unies.

« L’apport d’améliorations dans le domaine de la sécurité humaine est une condition

nécessaire préalable au succès des autres mesures importantes que nous prenons pour promouvoir

le développement humain économique, commercial et celui de l’aide. Les agriculteurs ne peuvent

pas travailler dans les champs minés. Les enfants ne peuvent pas apprendre dans des endroits où

ils sont exploités et sont victimes des brutalités de la guerre. Il n’y aura pas d’investissements dans

les régions déchirées par les conflits. Les sociétés ne peuvent pas s’épanouir lorsque leurs

ressources sont pillées pour nourrir la violence et les gens sont les victimes de la terreur. En fin de

compte, il y a un lien étroit entre la liberté que donne l’absence de peur et celle qu’apporte la

satisfaction des besoins », a déclaré le ministre Axworthy.

Le siège obtenu par le Canada au Conseil de sécurité est l’occasion pour lui de reprendre



l’initiative et de promouvoir l’adoption de pratiques et de priorités nouvelles par une institution

célèbre pour ses séances à huis clos et ses négociations dans les coulisses.

« Siéger au Conseil de sécurité sera pour le Canada une occasion exceptionnelle de mieux

utiliser ses compétences diplomatiques, » a déclaré Don Desserud, professeur à l’Université du

Nouveau-Brunswick, dans un article paru dans le Times-Globe du 12 janvier 1999.

Mesures à prendre par le Canada au Conseil de sécurité

Recommandation : Au Conseil de sécurité, le Canada devrait discuter et promouvoir une

approche aux problèmes internationaux axée sur la « sécurité humaine ».

Pendant tout le mois de février, le Canada a profité de sa présidence au Conseil de sécurité

pour promouvoir son programme de sécurité humaine et pour jeter les bases des travaux des 22

prochains mois. Au cours de cette période, le Conseil de sécurité a examiné d’autres questions

importantes touchant à la paix et à la sécurité, notamment en Angola, en Guinée-Bissau, au

Burundi, en Sierra Leone et en Bosnie-Herzégovine. Les efforts du Canada représentaient une

première étape sur la voie du rétablissement de la compréhension et de la confiance à l’égard du

Conseil de sécurité comme garant et promoteur du règlement pacifique des conflits.

Protection des civils contre la guerre

Recommandation : Le Canada devrait promouvoir une plus grande transparence du Conseil

de sécurité pour les citoyens et pour les autres membres des Nations Unies.

À titre de président du Conseil de sécurité, le Canada a organisé deux événements. Une

séance d’information et un débat ouvert pour les non-membres du Conseil de sécurité, afin de



promouvoir l’objectif de « sécurité humaine », c’est-à-dire la protection des citoyens en cas de

conflits armés. La raison en est claire : dans les conflits actuels, les citoyens sont devenus les

cibles des combattants. Quatre-vingt pour cent des victimes de la guerre sont des

non-combattants, en majorité des femmes et des enfants. Une tactique de terreur fréquente

consiste à les prendre délibérément comme cibles. 

« Le but poursuivi est d’amener le Conseil de sécurité à inscrire la protection des civils

dans les mandats et les missions d’établissement de la paix – ce qui permettra peut-être d’éviter

les genres de massacres qui se sont produits au Rwanda et dans l’ancienne Yougoslavie, où des

milliers de personnes ont été massacrées devant des casques bleus impuissants, comme l’écrivaient

Jeff Sallot et Paul Knox, journalistes au Globe and Mail.

« Il faut faire quelque chose; l’objectif de cette [séance spéciale] est de parvenir à des

recommandations précises et à déterminer de quelle manière elles pourront être intégrées au

fonctionnement du Conseil de sécurité, » a déclaré le ministre Axworthy au Toronto Star en

février 1999. En réponse à cet appel à l’action, 20 membres des Nations Unies ont présenté des

déclarations dans le cadre du débat, et beaucoup d’autres y sont venus en observateurs. 

L’ambassadeur Fowler a fait une place importante à cette question de la sécurité humaine

dans ses déclarations à la presse au sujet du conflit frontalier entre l’Éthiopie et l’Érythrée, et

entre le Congo et le Burundi. « Rappelant la récente déclaration faite par le président du Conseil

sur la protection des citoyens en cas de conflits armés, Fowler a déclaré à propos du Burundi que

les membres du Conseil ont instamment demandé à toutes les parties de garantir la sécurité des

civils, et ont réclamé le respect des principes de l’aide humanitaire, y compris l’accès sans entrave

aux personnes déplacées et aux réfugiés, ainsi que le respect de la neutralité de ceux qui

fournissent cette aide. »



Ces déclarations sont importantes parce qu’elles établissent un précédent et donnent le ton

du fonctionnement du Conseil de sécurité et de sa vision des problèmes. À l’avenir, les présidents

du Conseil de sécurité pourront justifier les futures mesures de protection de la sécurité humaine

en citant ces déclarations, au même titre qu’un universitaire cite les articles de revues savantes

dans ses communications ou un avocat cite les décisions et les instances judiciaires antérieures.

D’autres pays siégeant au Conseil de sécurité ont suivi depuis l’exemple du Canada et ont

entrepris de promouvoir la sécurité humaine dans une série de « séances ouvertes » dont l’objet

était de rendre le Conseil de sécurité plus accessible et plus transparent pour les membres des

Nations Unies. 

Ces débats ouverts contribuent à encourager l’action et l’engagement du Canada et de la

communauté internationale. Lorsque le ministre Axworthy a pris la parole devant l’Assemblée

générale des Nations Unies, il a promis que le Canada apporterait son soutien et sa participation

active en « collaborant avec le secrétaire général (Kofi) Annan et les autres membres à

l’établissement d’un groupe d’amis des civils dans un conflit armé » conformément à l’idée de

protéger les civils en cas de conflit armé.

Il a ajouté : « En s’efforçant de protéger les civils dans un conflit armé, l’Assemblée a les

moyens nécessaires pour permettre à l’ONU d’intervenir plus rapidement; elle a l’autorité

nécessaire pour établir des normes universelles qui engagent notre responsabilité à tous, elle a

aussi la légitimité nécessaire pour orienter les efforts vers d’autres entreprises d’envergure

mondiale ». 

Recommandation : Le Canada devrait continuer à créer des coalitions d’États partageant les

mêmes idées afin d’encourager l’action diplomatique pour le règlement de problèmes

humanitaires, notamment ceux des mines antipersonnel et des armes légères. 



Une autre question clé mettant en cause la sécurité humaine a constamment été évoquée

dans les déclarations du Canada, celles de l’arrêt de la circulation et du commerce des armes dans

les zones à conflit.

« Cibler les vecteurs et les instruments de la guerre. Les complices de ces crimes et de ces

violations, les marchands de conflits, qui font le trafic illicite des moyens de guerre ne peuvent pas

non plus être laissés impunis. Les zones de conflit sont souvent inondées d'armes, surtout d'armes

militaires légères et de petit calibre, qui tombent dans les mauvaises mains. En situation de conflit

armé, leur utilisation abusive aggrave la misère des civils, qui en sont essentiellement les victimes.

 » a dit le ministre Axworthy dans son discours du 12 février 1999 au Conseil de sécurité.

Recommandation : Le Conseil de sécurité devrait examiner l’efficacité, les modalités et les

effets des sanctions économiques telles que celles qui sont imposées à l’Iraq.

Les effets humanitaires des sanctions ont été examinés dans le cadre d’une initiative

parrainée par le Canada : trois groupes ont été constitués pour examiner le cas particulier de

l’Iraq. Le Conseil de sécurité s’est appuyé sur les conclusions de ces groupes pour prendre une

résolution, en janvier 2000, qui a permis de sortir de l’impasse créée par l’opposition entre les

États-Unis et les Nations Unies au sujet des sanctions contre l’Iraq. Cette résolution autorise la

reprise des inspections d’armes et augmente la quantité de pétrole que l’Iraq peut vendre pour

obtenir des produits alimentaires.

Le Canada a également commandité l’Académie mondiale pour la paix, pour qu’elle

réalise une étude exhaustive des sanctions imposées par le Conseil de sécurité au cours des dix

dernières années. Le rapport contiendra des recommandations destinées à améliorer les usages

établis au Conseil de sécurité en matière de sanctions. Ces recommandations s’attacheront aux

questions de la mise en oeuvre efficace et des incidences humanitaires des sanctions.



Le Kosovo et la légitimité du Conseil de sécurité des Nations Unies

En dépit de ces succès, le Conseil de sécurité a continué à voir son autorité et sa légitimité

violemment attaquées, en particulier lorsque ses cinq membres permanents, qui détiennent le droit

de veto, se trouvent dans une impasse. Une de ces impasses a été créée par la crise qui a éclaté

dans la province yougoslave du Kosovo.

Les États-Unis, le Royaume-Uni et la France étaient partisans du recours aux forces

armées de l’OTAN pour empêcher ce qui, selon eux, serait une campagne de « purification

ethnique » contre les Albanais-Kosovars. La Chine et la Russie étaient opposées à une

intervention armée et à la participation de l’OTAN. Lorsque la Serbie a refusé de signer l’accord

de Rambouillet, qui aurait rétabli l’autonomie du Kosovo comme province de la fédération

yougoslave, les pays membres de l’OTAN ont cru que la recherche de la paix par des voies

diplomatiques avait échoué.

« Les ministres du Groupe de contact déplorent le fait que les parties ne sont pas

parvenues à une entente politique et n’acceptent pas que ce soit une excuse pour que la crise

persiste, » a annoncé le Groupe de contact des ministres des Affaires étrangères de l’OTAN en

janvier 1999. Peu de temps après, l’armée yougoslave intensifiait sa campagne

anti-insurrectionnelle contre les rebelles séparatistes kosovars.

Craignant un veto chinois ou russe au Conseil de sécurité, l’OTAN a décidé d’intervenir

militairement en réponse à la campagne anti-insurrectionnelle de la Yougoslavie au Kosovo. Elle

l’a fait avec l’appui financier et moral du Groupe des huit et de l’Organisation pour la sécurité et

la coopération en Europe.

La guerre éclate alors et avec elle la controverse sur sa légitimité. Le secrétaire général

réclame immédiatement que les hostilités prennent fin, mais l’OTAN était déjà engagée. En avril,



le Mouvement des pays non alignés aux Nations Unies réclame une « cessation immédiate de

toutes les hostilités » et réaffirme que « la responsabilité première du maintien de la paix et de la

sécurité internationale incombe au Conseil de sécurité des Nations Unies ». La Russie tente alors

de présenter une résolution du Conseil de sécurité condamnant la guerre, mais cette résolution est

rejetée.

Le Canada participe à la guerre en tant que membre de l’OTAN. « Le Canada aurait de

beaucoup préféré que le Conseil de sécurité des Nations Unies autorise clairement la mission de

l’OTAN, » déclare Axworthy dans un discours prononcé en avril 1999 à l’Université Princeton.

« Malheureusement, certains membres du Conseil ne parviennent pas à concilier les a priori d’hier

au sujet de la souveraineté avec les impératifs actuels d’urgence sur le plan humain. »

La guerre se termine par le retrait de l’armée yougoslave et des milices serbes, le

rapatriement des Albanais de souche expulsés, la découverte des tombes de plus de 2 000 citoyens

sans doute tués pendant le conflit, et le spectacle d’une province empoisonnée par la haine entre

les Serbes et les Albanais.

La guerre entre l’OTAN et la Yougoslavie est importante car elle constitue la première

intervention militaire multilatérale justifiée par des raisons humanitaires qui n’ait pas été dirigée

par les Nations Unies. L’OTAN et les Nations Unies se hâtent de se réconcilier. Le 10 juin, le

Conseil de sécurité des Nations Unies adopte une résolution qui, dans la pratique, constitue une

approbation rétroactive de l’intervention de l’OTAN et met fin à la guerre. Dix jours plus tard, le

G-8 publie une déclaration dans laquelle il affirme à nouveau l’importance du rôle des Nations

Unies comme médiateur dans les conflits internationaux.

« Nous saluons le leadership des Nations Unies dans la présence civile internationale, et

nous nous engageons à collaborer étroitement afin d’assurer le succès de la mission complexe

dont les Nations Unies sont chargées. » L’administration civile du Kosovo est maintenant placée



sous l’autorité des Nations Unies, tandis que la force de maintien de la paix est administrée par

l’OTAN. C’est un nouveau type de partenariat entre les Nations Unies et une organisation

régionale multilatérale.

En dépit des promesses de ce nouveau partenariat, l’intervention de l’OTAN au Kosovo

avait un prix. À une table ronde intitulée « Le Canada, l’OTAN et les Nations Unies : Leçons

tirées de la crise du Kosovo », organisée par le Centre canadien pour le développement de la

politique étrangère, les participants comprenaient des journalistes, des spécialistes du droit et des

relations internationales, des universitaires, des ONG, des fonctionnaires et des étudiants. Le

débat a surtout porté sur la question de savoir si les interventions de l’OTAN étaient légitimes ou

non. 

Paul Heinbecker, sous-ministre adjoint du Groupe de la politique mondiale et de sécurité

au ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, déclare que « l’élément

humain prime sur la souveraineté »; John Polanyi, de l’Université de Toronto, prix Nobel, déclare

que l’intervention au Kosovo signifie que la souveraineté n’est plus un absolu, qu’aucune loi

n’exige que la Communauté internationale respecte un gouvernement qui ne respecte pas lui-

même la loi. Cependant, Marcus Gee, chroniqueur au Globe and Mail, n’est pas d’accord avec ce

précédent et fait valoir que l’intervention de l’OTAN a contourné tout veto du Conseil de sécurité

et tout vote négatif de l’Assemblée générale, minant ainsi dans la pratique l’autorité des Nations

Unies. L’OTAN avait choisi une stratégie unilatérale plutôt que de courir le risque d’un débat

multilatéral. 

Le Conseil de sécurité semble avoir tiré un trait sur la question de son inaction et de son

approbation de facto rétroactive de la guerre entreprise par l’OTAN, et s’est tourné vers d’autres

problèmes. Il lui reste à s’occuper de 16 autres missions, en dehors de la tâche difficile et



compliquée consistant à rétablir la primauté du droit et à faire du Kosovo démocratique et

autonome au sein de la Fédération yougoslave.

La force d’intervention rapide et le Timor-Oriental

Recommandation : [...] Encourager et appuyer les objectifs à long terme du Conseil de

sécurité en installant un système d’alerte rapide et en créant une force multilatérale de

maintien de la paix de réserve, prête à intervenir..

La nécessité de disposer d’une force d’intervention rapide placée sous les auspices des

Nations Unies et de pouvoir compter sur un Conseil de sécurité décisif s’affirme encore une fois

au cours des jours qui précèdent et suivent le référendum sur l’indépendance au Timor-Oriental,

annexé par l’Indonésie en décembre 1975. Comme prévu, le 30 août 1999, à une écrasante

majorité, les habitants du Timor-Oriental votent pour l’indépendance afin d’échapper à une

dictature brutale, responsable du massacre de près d’un tiers de sa population. Ce qui se produit

ensuite – une extraordinaire explosion de violence fomentée par la milice – choque profondément

de nombreuses personnes et fait la une de tous les journaux. Pourtant, le Canada avait essayé

d’attirer l’attention sur le risque de troubles au Timor-Oriental bien des mois avant le référendum.

À une table ronde de haut niveau organisée le 22 février par le Centre canadien pour le

développement de la politique étrangère, une partie du « plan d’action immédiat « recommandé

était « l’atteinte d’un consensus sur la nécessité immédiate d’une présence de l’extérieur au

Timor-Oriental afin d’empêcher une guerre civile possible et d’accroître la sécurité des habitants »

d’ici le mois d’avril. Le rapport recommandait que le Canada établisse un groupe des amis du

Timor-Oriental représentés par leurs ministères des Affaires étrangères, dont l’objectif serait

d’exercer des pressions sur le gouvernement indonésien pour qu’il autorise cette présence



étrangère, de réclamer un cessez-le-feu immédiat, d’entreprendre le processus de désarmement et

de démilitarisation, et de commencer à établir des plans destinés à répondre aux besoins à court et

à long terme des habitants du Timor-Oriental.

Reconnaissant l’importance des conclusions de la table ronde et d’autres indicateurs, les

diplomates canadiens entreprennent des démarches auprès du Conseil de sécurité et d’autres

forums internationaux tels que l’ANASE pour qu’une force de sécurité soit constituée et que

d’autres précautions soient prises. Le Conseil écarte cependant la possibilité d’une force de

sécurité parrainée par les Nations Unies, de crainte de se heurter à une résistance et pour éviter

que le gouvernement indonésien se plaigne que sa souveraineté nationale a été violée. Au lieu de

cela, le Conseil de sécurité obtient la signature par l’Indonésie d’un accord, le 5 mai, par lequel

l’Indonésie garantit la sécurité et l’ordre pour la population du Timor-Oriental. Cette garantie

n’était pas suffisante.

Pour de nombreux habitants du Timor-Oriental, les 21 jours pris par la Communauté

internationale pour autoriser l’établissement et le déploiement d’une force d’intervention, étaient

absolument inacceptables. On ignore encore le nombre de Timorais qui sont morts, mais les actes

de violence perpétrés par la milice ont provoqué le déplacement de la moitié de la population. Des

gens se sont enfuis dans la jungle comme ils l’avaient fait lorsque l’Indonésie avait envahi leur

pays 24 ans plus tôt. 

Ce délai de trois semaines était largement suffisant pour que les milices bien organisées

rasent des villes entières, assassinent les chefs de l’opposition et les civils, et franchissent la

frontière pour aller se réfugier au Timor-Occidental contrôlé par l’Indonésie. En violation directe

de l’accord de mai, l’armée indonésienne ne fait pas suffisamment d’efforts pour arrêter les milices

indonésiennes. Le 25 octobre, les Nations Unies forment une administration chargée d’aider le

Timor-Oriental à effectuer son passage à l’indépendance. 



Le Conseil de sécurité continue à avoir des difficultés à répondre rapidement aux crises

mondiales.

Les efforts du Canada et les engagements pris par lui en faveur du maintien de la paix ont

eu un effet important sur les affaires internationales en 1999. Depuis sa présidence du Conseil de

sécurité en février jusqu’à sa participation à la mission des Nations Unies au Kosovo et à sa

participation à l’établissement de la sécurité au Timor-Oriental nouvellement indépendant, il

applique les principes de la garantie et du renforcement de la sécurité humaine. Et au fur et à

mesure que la pratique de la sécurité humaine s’étend, la théorie générale sur laquelle elle repose

– l’élimination des sources de conflit empêche les conflits – acquiert plus de cohérence et sa

définition gagne en précision.

Recommandation : Un élément important de la contribution du Canada à la sécurité

internationale consisterait à réinvestir une partie de l’excédent budgétaire du Canada dans

l’aide internationale

Le 9 novembre, le premier ministre Jean Chrétien a annoncé que le Canada augmenterait

son budget de l’aide extérieure de 2,52 milliards de dollars, ce qui marque bien la volonté d’agir

du gouvernement dans ce domaine. « Nous sommes une nation fortunée, et il faut que nous

puissions partager ce que nous avons avec les autres, » a déclaré le premier ministre au cours

d’une visite au Sénégal.

Au moment où le Canada entreprend sa seconde année de présence au Conseil de sécurité,

les problèmes auxquels se heurte le Conseil demeurent les mêmes : mesures unilatérales prises par

les États, menaces de veto, expressions d’égoïsme national étroit, utilisation de la souveraineté

nationale pour assurer l’impunité à ceux qui violent les droits de la personne, et difficulté

d’intervenir rapidement afin de protéger les populations civiles contre les attaques.



À la séance d’ouverture de l’Assemblée générale des Nations Unies, le 23 septembre

1999, le ministre Axworthy a déclaré : « Un programme axé sur la sécurité humaine montre qu’il

est urgent d’examiner attentivement la représentation au Conseil et les processus de prise de

décision de celui-ci – en particulier l’utilisation inappropriée et la menace persistante du droit de

veto – qui permettent de compromettre, de compliquer et de ralentir les interventions

internationales urgentes destinées à protéger les individus. »

En dépit de ces divers défis à relever, et d’autres encore, le Canada continuera à défendre

ses valeurs fondamentales et le concept de sécurité humaine au sein d’une communauté

internationale habituellement réceptive à l’approche canadienne à la diplomatie. Les citoyens

canadiens ont contribué à tracer les voies à suivre et à renforcer l’engagement des fonctionnaires

et des diplomates canadiens en faveur de la « sécurité humaine » afin de résoudre les problèmes

humanitaires, et d’améliorer la transparence des opérations et des décisions au sein du Conseil de

sécurité des Nations Unies.

« Au Forum national de Montréal, le ministre Axworthy a déclaré que les contraintes de

l’appartenance au Conseil s’avèrent indiscutablement aussi grandes et aussi imprévisibles que nous

l’avions prévu. »

« L’avenir s’annonce tout aussi prometteur sur le plan des activités ».



QUELQUES CITATIONS

« La négociation plutôt que la coercition, des idées fortes plutôt que des armes puissantes, la

diplomatie publique plutôt que les négociations dans les coulisses » – Le ministre des Affaires

étrangères, Lloyd Axworthy, National Post, 23 janvier 1999.

« Les efforts déployés pour élargir les horizons du Conseil par la parole et par l’action ont besoin

d’être complétés par une réaffirmation de son leadership. Cela signifie que l’autorité du Conseil,

en particulier en ce qui concerne le recours possible à la force militaire, doit être respectée. Nous

écartons le Conseil à nos risques et périls » -- Lloyd Axworthy, ministre des Affaires étrangères.

« Les Canadiens peuvent partager leur expérience et leurs connaissances pour aider à créer les

fondements de bonnes sociétés civiles. En faisant la promotion de la tolérance, des libertés

fondamentales et de la primauté du droit, ils peuvent contribuer à l’établissement de la sécurité

humaine. Ce sera là un de nos objectifs au sein du Conseil de sécurité » -- Raymond Chan,

secrétaire d’État pour l’Asie-Pacifique, 29 janvier 1999.

« La mondialisation a répercuté l’insécurité jusqu’aux niveaux subnationaux. De nombreux

conflits ont été intériorisés par des factions qui luttent pour la conquête du pouvoir dans certaines

nations. [...] Les individus comme les groupes se retrouvent face à un monde plus dangereux qui

se caractérise par un écart de plus en plus profond entre les riches et les pauvres, l’étiolement des

classes moyennes, une dévaluation brutale et rapide du travail et la résurgence de problèmes

coloniaux tels que les politiques fondées sur l’identité ethnique et autochtone. » -- Robert Bragg,

rédacteur du Calgary Herald, 21 mars 1999.



« Pour maintenir et accroître sa crédibilité au Conseil de sécurité dans le domaine du maintien de

la paix, il faut que le Canada continue à envoyer un nombre suffisant et respectable de militaires et

de civils pour maintenir la paix dans les zones dangereuses. Nous devons continuer à affirmer nos

bonnes intentions et à joindre l’action à la parole. » -- Christine Dodge, Centre Pearson pour le

maintien de la paix, 7 janvier 1999.

« Il s’agit d’amener le Conseil de sécurité à inscrire la protection des civils dans les mandats des

missions de paix – ce qui permettra peut-être d’éviter le genre de massacres qui se sont produits

au Rwanda et dans l’ancienne Yougoslavie, où des milliers de personnes ont été massacrées

devant des casques bleus impuissants » -- Jeff Sallot et Paul Knox, The Globe and Mail, 1er

janvier 1999.

« Il faut faire quelque chose; il faut formuler des recommandations précises et déterminer de

quelle façon elles peuvent être intégrées au fonctionnement du Conseil de sécurité » -- Lloyd

Axworthy, Toronto Star, 12 février 1999.

« Voilà le genre de situations horribles dans lesquelles nous nous sommes retrouvés au Rwanda et

en Bosnie et en d’autres lieux où les casques bleus sont demeurés passifs parce que leur mandat

n’était pas suffisamment clair pour qu’ils sachent comment protéger des civils innocents. » --

Lloyd Axworthy, Toronto Star, 12 février 1999.


